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 (
Les règles de l’économie de marché et la nécessité de la transparence des transactions commerciales effectuées par les agents économiques imposent de plus en plus l'obligation d'élaboration de dispositifs juridiques rigoureux et pertinents d'encadrement et de contrôle des pratiques commerciales pour garantir  l'instauration d'un marché  qui soit caractérisé par la loyauté et la transparence (aux plans commercial, fiscal et comptable)  des transactions commerciales réalisées par les opérateurs économiques.    Ainsi, la  facture est un document de base  en la matière pour les pouvoirs publics pour renforcer  la transparence requise au niveau de la sphère commerciale.  C'est dans cette optique  que s'inscrit   l'élaboration du 
décret exécutif n° 05-468 du 10/12/2005 fixant les modalités d'établissement de la facture, du bon de transfert, du bon de livraison et de la facture récapitulative
.   
En effet,  ce dispositif  consacre des mesures définissant clairement les règles et les modalités d'établissement de la facture.  
En outre, il a intégré d'autres formes de documents comptables flexibles adaptés à certaines transactions particulières  
(bon de transfert, bon de livraison et facture récapitulative).
Cet outil juridique constitue un instrument fondamental pour les administrations concernées par la régulation et le contrôle des marchés, en premier lieu le Ministère du Commerce pour  assurer le respect par les agents économiques des exigences de transparence aux plans commercial et fiscal de leurs transactions (de l'amont à l'aval).      
Par ailleurs et pour répondre aux particularités de certains opérateurs activant dans les domaines de l'agriculture, de la pêche et de la l'artisanat, un nouveau dispositif réglementaire a été élaboré en 2016 pour préciser les modalités de délivrance par ces opérateurs d
'
u
n
 document tenant  lieu de facture, appelé "
bon de transaction commerciale
".
)
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 (
T
oute vente de biens ou prestation de services effectuée entre les agents économiques doit faire l'objet d'une 
facture.
 La facture est donc un document représentant la preuve comptable d'un 
achat
 ou d'une vente 
de produits
 ou de services.
L
e vendeur 
est tenu
 de délivrer la facture et l'acheteur de la réclamer. Elle doit être délivrée 
dès
 la réalisation de la vente 
ou de la prestation de services.
D
ans ses relations avec le consommateur, le vendeur doit obligatoirement délivrer la facture si celui-ci en fait la demande. 
)
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 (
T
oute transaction commerciale se concrétise par l’échange de documents en
tre partenaires commerciaux :
 
le
 bonde 
commande, le bon de livraison, la facture, …
P
armi ces documents, la facture occupe une place 
fondamentale et remplit plusieurs fonctions 
pour
 
l’entreprise :
• 
c
ommercial
e
: elle 
récapitule l
es 
opérations réalisées 
entre une ou plusieurs parties (quantité requise, montant 
négoci
é
)
.
• 
c
omptable
: elle
 mentionne les sommes dues et la nature des biens vendus ou 
services
 
rendus
.
• 
f
iscal
e
: elle précise les taux et montants de
s taxes
 afférent
e
s à la nature des biens vendus  ou services rendus
.
• 
t
raçabilité légale 
: en cas de litige, elle pourra faire foi pour donner raison à l’une ou l’autre des parties. 
E
lle comporte toutes les mentions imposées par la réglementation en  vigueur
, quel
 que soit son format
 
(papier ou électronique).
)








LAFACTURE
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L
a facture doit comporter les mentions, ci-après:
- nom et prénom (s) de la personne physique ;
- dénomination ou raison sociale de la personne morale ; 
-  adresse, numéros de téléphone et de fax ainsi que, le cas échéant, l'adresse électronique ; 
- forme juridique de l'agent économique et nature de l'activité ;
- capital social, le cas échéant ; 
- 
numéro du registre du commerce ;
- numéro d'identification statistique ;
- mode de paiement et date de règlement de la facture ;
- date d'établissement et numéro d'ordre de la facture ;
- dénomination et quantité des biens vendus et/ou des prestations de services réalisées ;
- prix unitaire hors taxes des biens vendus et/ou des prestations de services réalisées ;
-  prix total hors taxes des biens vendus et/ou des prestations de services réalisées ;
-  nature et taux des taxes et/ou droits et/ou contributions dus, suivant la nature des biens vendus et/ou des prestations de services réalisées. La taxe sur la valeur ajoutée n'est pas mentionnée si l'acheteur en est exonéré ;
-  prix total toutes taxes comprises, libellé en chiffres et en lettres. 
) (
0
3
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 (
L
a fact
ure doit comporter les mentions,  
ci-après:
- nom et prénom (s) de la personne physique ;
- dénomination ou raison sociale de la personne morale ;
- forme juridique et nature de l'activité ;
- adresse, numéros de téléphone et de fax ainsi que, le cas échéant, l'adresse électronique ;
- numéro du registre du commerce ;
- numéro d'identification statistique.
Si l'acheteur est un consommateu
r, la facture doit mentionner 
son
 nom, prénom (s) et adresse. 
)
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T
oute réduction de prix accordée par le vendeur en raison notamment de l'importance de la quantité des biens commandés ou achetés et/ou de la qualité ou des spécificités de la profession de l'acheteur ou du prestataire de services ; 
T
oute réduction de prix octroyée par le vendeur pour compenser un retard de livraison et/ou un défaut de qualité d'un bien vendu ou la non-conformité d'une prestation de services ;
T
oute réduction commerciale accordée par le vendeur pour récompenser la fidélité d'un acheteur. Elle se calcule sur le chiffre d'affaires hors taxes réalisé avec ce dernier au cours d'une période donnée
.
) (
0
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REM
ISE
)


 (
RABAIS
)


 (
RISTOURNE
)




 (
L
e prix total, toutes taxes comprises, comprend, le cas échéant, 
tous rabais, remises ou ristournes
 accordés à l'acheteur et dont les montants sont déterminés lors de la vente et/ou lors de la prestation de services, quelles que soient leurs dates de règlement. 
)


	


 (
L
orsque les frais de transport ne sont pas factur
é
s s
é
par
é
ment ou ne constituent pas un 
é
l
é
ment du prix unitaire, ils doivent être 
é
num
é
r
é
s express
é
ment en marge de la facture.
S
ont 
é
num
é
r
é
s express
é
ment sur la facture, les suppl
é
ments de prix et notamment les int
é
rêts dus pour vente à terme et les frais constituant une charge d'exploitation pour le vendeur tels que la r
é
mun
é
ration d'interm
é
diaires, les commissions, les courtages et les
 
primes d'assurance lorsqu'ils sont pay
é
s par le vendeur et factur
é
s à l'acheteur. 
L
a facture doit être lisible et ne comprendre aucune tache, rature ou surcharge.
)
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 (
L
a 
 
fausse facture
, est la facture établie sans avoir procédé à  aucune livraison ou prestation, 
et ce, à des fins
  
frauduleuses
, 
telles que
: 
- 
la
 minor
ation d
es bases d'imposition aux différents impôts et taxes ;
- de dissimul
ation
 des opérations ; 
- de déplace
ment
 et blanchi
ment
 des capitaux ; 
- de détourne
ment
 des fonds de l'actif et de financer des opérations illicites ou licites ;
- d'obten
t
i
on de
 certains avantages tels que le droit à déduction en matière de TVA et des prêts  auprès des établissements bancaires aux fins de financement de projets d'investissement.
)
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 (
I
l est entendu par 
facture de complaisance
, le fait de camoufler ou de dissimuler sur une facture, l'identité ou l'adresse de ses fournisseurs ou de ses clients, ou d'accepter sciemment l'utilisation d'une identité fictive ou d'un prête-nom et ce, dans le but de réduire le montant des impôts à payer ainsi que de détourner des fonds propres à une entreprise ou à un individu et de les utiliser à des fins diverses.
)
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 (
Est considéré
e
 
facture non conforme
 
toute facture ne comportant pas 
l'une d
es mentions obligatoires
 
suivante
s
:
- 
numéro du registre du commerce ;
- mode de paiement et date de règlement de la facture ;
- date d'établissement et numéro d'ordre de la facture ;
- prix total hors taxes
;
 
-  nature et taux des taxes et/ou droits et/ou contributions dus, suivant la nature des biens vendus et/ou des prestations de services réalisées;
-  prix total toutes taxes comprises, libellé en chiffres et en lettres. 
)
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 (
Est qualifiée de 
défaut de facturation 
toute vente de biens ou services caractérisée par : 
- 
l'
établissement d'une facture sans citer le nom ou la raison sociale du vendeur ou de l'acheteur, leur numéro d'identification fiscale (NIF), leur adresse, la quantité, la
 
dénomination précise et le prix unitaire, hors taxes
 des produits vendus ou des services rendus.
- 
la 
vente de biens ou services sans factures;
- 
les 
ventes de bien
s ou services aux consommateurs sans facture
 lorsque celui-ci la réclame
;
 
-
 
l'
utilisation d
u
 bon de livraison
 en remplacement de la facture lors des transactions répétées 
sans autorisation;
- 
le 
non établissement de la facture récapitulative à la fin du mois 
ou sans citer le
 bon de livraison y 
affér
e
nt
;
 
- 
la 
non 
présentation
 de la facture lors des 
contrôles
 par les fonctionnaires habilités ou dans un délai fixé par l'administration
 concernée
)
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 (
L
orsque l'agent économique procède au transfert de ses biens à destination de ses unités de 
stockage
, de 
transformation
, de 
conditionnement et/ou de commercialisation
 sans qu'il y ait transaction commerciale, il est tenu de justifier le mouvement de ses produits par 
un bon de transfert
.
L
e bon de transfert a un objectif spécifique, 
à
 savoir permettre l
a transparence totale des flux
 d
es marchandises quelle que soit la modalité de leur acheminement et doter les opé
rateurs d'un document simple et rapide leur permettant de justifier le mouvement de leurs marchandises.
 
Il
 doit 
donc 
accompagner
 les biens durant leur transfert et être présenté à la première réquisition des officiers de police judiciaire et
/ou
 des agents de contrôle habilités.
D
e ce fait, ce document n'a pas une finalité commerciale ou comptable et il n'a pas pour but de remplacer la facture, il est permis lorsqu'il n'y a pas de transactions commerciales.
A
 contrario et s'il y
 
a une transaction commerciale, il 
sera exigé
 de l'opérateur concerné 
la facture
 en bonne et due forme. 
)
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 (
nom et prénom (s), dénomination ou raison sociale ;
 adresse, numéros de téléphone, fax et, le cas échéant, l'adresse électronique ; 
 numéro du registre du commerce ;
 nature et quantité des biens transférés ;
 adresses du lieu d'expédition et du lieu de destination des biens transférés ; 
 signature et cachet humide de l'agent économique ;
 nom, prénom (s) du livreur ou du transporteur et toute pièce justifiant sa qualité.
)
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 (
I
l est admis l'utilisation du bon de livraison 
en remplacement de la facture
 pour les transactions commerciales 
répétitives et régulières
 portant sur la vente de biens 
à un même client
 ( boissons, journaux, lait, tabacs, 
etc.
).
L
e caractère répétitif et régulier des transactions commerciales, qui ouvre droit à l'utilisation du bon de livraison, doit 
correspondre à
 
trois (03) opérations commerciales
 
au minimum par semaine
 effectuées par l'agent économique concerné à destination d'un même commerçant
.
L
'utilisation du bon de livraison
 est soumise à une autorisation préalable 
délivrée par 
 la
 
Direction de Wilaya du Commerce territorialement compétente.
)
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 (
T
out agent économique concerné
 
désirant bénéficier de l'utilisation du bon de livraison, 
peut
 solliciter
  
l'autorisation
 
requise auprès de la 
Direction de Wilaya du Commerce territorialement compétente.
L
a demande d'autorisation à introduire doit mentionner la nature et le contenu des activités pour lesquelles est sollicitée l'autorisation du bon de livraison et être  accompagnée des documents suivants:
1/
 la copie de l'extrait du registre du commerce ou, le cas échéant, la copie de l'extrait du  registre de l'artisanat et des métiers;
2/
 un  état faisant  ressortir  le  nombre  de clients desservis et le nombre d'opérations  d'approvisionnement
 
réalisées par semaine. Cet état
 
doit correspondre aux factures  délivrées  au cours des trois (03) derniers  mois  qui  précèd
ent  la  date  
 du dépôt de
   la demande d'autorisation. 
)






		









 (
L
'autorisation est accordée expressément aux agents économiques par décision de l'administration
 chargée du commerce
.
L
e
 
directeur de wilaya du commerce territorialement compétent peut solliciter du demandeur la communication de tout autre document jugé utile ou de toute autre information complémentaire.
) (
11
)
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 (
La facture récapitulative  doit comporter les 
ventes réalisées
 par le vendeur avec 
chaque client
, durant une période 
d'un (
0
1) mois
 et ayant fait l'objet de bons de livraison dans les
 
conditions 
définies 
ci-dessus.
La facture récapitulative est établie 
dès
 l'expiration de la période mensuelle
 précitée.
 
La facture récapitulative doit faire référence aux
 
mentions obligatoires prévues 
pour la facture ordinaire (
citées en page 
02
) ainsi qu'aux numéros et dates des bons de livraison établis.
)
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 (
Les catégories d'agents économiques concernés sont les opérateurs 
activant 
dans les secteurs de l'
agriculture
, de 
la pêche 
et de l'
aquaculture
 ainsi que celui de l'
artisanat
 et 
des métiers
. Ces agents économiques sont tenus de délivrer
 le document tenant lieu de facture appelé "
bon de transaction commerciale
"
.
 
Le bon de transaction commerciale a pour but de fournir   à    ceux-ci un document allégé adapté à leur statut et à la nature de leur activité et  qui est d'abord une activité de production. 
Toutefois, les opérateurs désirant 
délivrer
 la facture peuvent continuer à le faire.
)
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 (
Il est entendu par  
"bon de transaction commerciale
", le document établi par l'agent économique lors de la vente faite au profit de l'acheteur, même si celui-ci  n'est pas l'acheteur final et qu'il est chargé de la vente du produit pour le compte d
'un autre 
agent économique.
)
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 (
Le bon de transaction commerciale 
répond aux objectifs 
sui
vants : 
-
offrir 
aux agents économiques concernés par le bon de transaction,
 la possibilité de vérifier le respect par les intervenants sur le marché
,
 des prix de vente de leurs produits et contribuer à 
préserver leurs droits et à 
garantir la traçabilité en la matière entre les différents circuits (amont et aval) ;
-
  garantir 
une plus grande 
transparence des transactions ;
-
permettre de 
connaitre les quantités vendues et les prix pratiqués des produits et
 articles 
considérés ;
-
mieux 
maitriser les circuits de commercialisation 
(
de
 l
a production jusqu'à la 
vente 
  au consommateur
) ;
-
garantir une meilleure régulation d
u marché des produits concernés.
)
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 (
Les mentions obligatoires 
devant figu
r
er sur le document sont 
très
 simples et comportent ce qui suit :
-
la désignation
 du produit ou de 
l'article 
 ;
-
le prix unitaire / DA ;
-
 la quantité ;
-
 le montant par produit ou article / DA ;
-
 le montant total / DA ;
-
les sommes perçues au titre de la consignation de l'emballage récupérable, 
ainsi
 que les frais avancés pour le compte d'un tiers, s'il y a lieu. Elles doivent 
être
 lisibles et ne comporter ni rature ni surcharge.
Le bon de transaction commerciale doit être revêtu de la signature et du cachet du vendeur ainsi que la signature de l'acheteur. 
)
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 (
Le 
bon de transaction commerciale 
doit être présenté par l'agent 
è
conomique
, qu'il soit vendeur ou acheteur, à la première réquisition des fonctionnaires habilités par la législation en vigueur ou dans un délai fixé par l'administration concernée. 
Lors
que l'agent é
conomique transporte pour son propre compte, sa marchandise vers un lieu de stockage qui n'est pas destiné à la commercialisation, il doit justifier de sa qualité professionnelle à  l'occasion d'un contrôle des services habilités, qui doivent communiquer aux agents de contrôle concernés l'adresse du lieu de stockage. 
)
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 (
-
L
oi n° 
04-02
 du 
23 juin 2004
, modifié
e
 et complété
e
, 
 fixant les règles applicables aux pratiques commerciales.
- 
D
écret 
exécutif
 
n° 
05-468
 du 
10 décembre 2005
 fixant les conditions et les modalités d'établissement de la facture, du bon de transfert,  du bon de livraison et de la facture récapitulative.
- 
A
rrête interministériel du 
1
er
 
aout 2013
 définissant l'acte d'établissement de fausses factures ou de factures de complaisance  fixant les modalités de mise en application de leurs sanctions.
-  
Décret exécutif 
n°16-66
 du 
16 février 2016
 définissant le modèle du document tenant lieu de facture ainsi que les catégories d'agents économiques tenus de l'utiliser.
)
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